
ENMM de Nantes STAGES

FORMATION
AGENT  DE  SURETE

DU  NAVIRE – ASN / SSO

Référentiels Code ISPS – Arrêté du 05/12/2003 relatif à la délivrance de 
l’attestation de formation d’agent de sûreté de navire.

Public cible Personnes susceptibles d’être amenées à occuper les 
fonctions d’ASN.

Objectifs

Acquérir les compétences nécessaires aux tâches et 
responsabilités de l’ASN telles que définies dans la section 
A/12.2 du code ISPS.
Faire la démonstration de l’acquisition de ces connaissances 
lors de l’évaluation de fin de stage.

Pré- requis Aucun.

Méthode pédagogique Conférences.

Formateurs
Les intervenants sont experts dans leur domaine de 
compétence et qualifiés conformément à l’arrêté cité en 
référence.

Durée 23heures

Documents fournis /

Nombre de stagiaires Entre 8 et 15

Responsable pédagogique Laurent GALY : laurent.galy@hydro-nantes.org

Contact Rose-Marie PRUD’HOMME : rose-marie.prudhomme@hydro-nantes.org
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PROGRAMME AGENT  DE  SURETE  DU  NAVIRE – ASN / SSO

        
MODULES CONTENU

PAI1N Prévention d’actes illicites 1 – 3 heures.

PAI2N Prévention d’actes illicites 2 – 3 heures.

PAI3N Prévention d’actes illicites 3 – 3 heures.

SPON Sûreté portuaire – 1 heure.

RESN Responsabilité des parties concernées – 1 heure

SOIN SOLAS ISPS – 2 heures.

SURN Sûreté du navire – 2 heures.

SSPN Plan de sûreté – 4 heures.

GFON Gestion de foule – 1 heure.

MATN Matériel – 1 heure.

FORMN Formation – 1 heure.
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